




 
MISSION INTERCOMMUNALE DE L’OUEST 

 
DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

Le présent rapport a pour objet la désignation des représentants du conseil municipal appelés à 

siéger à la Mission Intercommunale de l’Ouest. 
 

La Mission Intercommunale de l’Ouest a pour but de favoriser la mise en œuvre de l’insertion 
sociale et professionnelle de tous les jeunes de 16 ans et plus qui ne sont ni scolarisés, ni en 

apprentissage, ni titulaires d’un emploi. 
 

Au regard du titre III, article 10 des statuts de l’association, la Mission Intercommunale de 

l’Ouest est administrée par un conseil d’administration composé de 4 collèges dont le collège 
des collectivités locales. Celui-ci est constitué de 10 membres au maximum dont 2 représentants 

au maximum pour les communes les plus importantes : Saint-Leu, Saint-Paul, Le Port.  

 

Conformément aux statuts de la structure et à la suite du renouvellement municipal, il est 

nécessaire de désigner ses représentants, soit 2 titulaires et 2 suppléants pour siéger au sein de 

la Mission Intercommunale de l’Ouest.   
 

En application de l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (loi 2011-

525 du 17 mai 2011 – art 76), il est donc proposé au Conseil municipal de :  

 

- de procéder à la désignation des représentants de la commune appelés à siéger au sein 

de la Mission Intercommunale ; 

 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la Direction de l’Aménagement du Territoire 


